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Introduction générale




Les événements survenus ces dernières années tant au niveau national qu’international (terrorisme, violences urbaines, etc.) nous interpellent tous et nous donnent à réfléchir, aux véritables raisons qui poussent des individus ou groupes d’individus à commettre de tels actes. 
D’aucuns l’expliquent par la perte de sentiment d’appartenance à leur environnement proche, à leur cadre de vie les poussant vers l’exclusion sociale ; un phénomène davantage constaté, car amplifié, selon les sociologues, en milieu urbain qu’en milieu rural. 

Plusieurs facteurs contribuent, directement ou indirectement, à creuser davantage le fossé entre l’espace et son usager et à favoriser l’exclusion urbaine. En effet face à la pression de la croissance démographique et de l’exode rural, le Maroc connaît, depuis des décennies déjà, une tendance croissante à l’urbanisation : 29% en 1960, 35% en 1971, 43% en 1982, 51,4% en 1994 pour atteindre à 55,4%
 en 2004. Cette tendance a généré des déséquilibres sur le plan social et spatial (la pauvreté, le chômage, l’habitat insalubre, l’analphabétisme… etc.).
Ce déséquilibre est d’autant plus important que le Maroc doit faire face aux défis de la mondialisation: un contexte où le territoire n’est pas uniquement conçu en tant qu’espace de solidarité
 et de démocratie mais également en tant qu’espace de compétitivité et d’attractivité.

Pour toutes ces raisons et bien d’autres, des notions telles que la gestion de proximité, la performance, et la recherche des résultats concrets deviennent de plus en plus des objectifs incontournables de la lutte contre l’exclusion urbaine. Ils nécessitent la mise en place d’instruments innovants capables de fédérer tous les acteurs de la politique urbaine autour d’objectifs communs et de mobiliser ainsi les moyens en conséquence.
Ces préoccupations ont fait l’objet de plusieurs expériences à l’échelle internationale, visant ainsi à améliorer les instruments de la politique de la ville, à clarifier les responsabilités des acteurs et affirmer davantage le principe de la performance pour enfin aboutir à la création d’un instrument simplifié qu’est le contrat de ville.
Ce rapport a pour objet en premier lieu de comprendre la philosophie du contrat de ville tel qu’il est appliqué dans un certain nombre de pays, en particulier la France, il vise également à réfléchir sur les modalités d’appropriation de cet outil par un pays comme le Maroc en l’adaptant à son propre contexte.

A travers cette réflexion, ce rapport cherchera à mettre en valeur les bonnes pratiques liées à la mise en œuvre du contrat de ville, notamment en France, à répertorier les leviers susceptibles de favoriser la réussite de celui-ci au Maroc mais aussi, les obstacles qui, au contraire, risqueraient de le compromettre.
Le choix du modèle Français du contrat de ville se justifie par les dynamiques locales que ce type de contrat a généré, en l’occurrence un partenariat et une participation de plus en plus élargis à tous les acteurs de la ville.
En s’inscrivant dans cette démarche, nous tenterons d’apporter l’éclairage nécessaires à l’ensemble de ces interrogations : 

· Le contrat de ville lancé au Maroc, réussira-il à relever le défi de l’exclusion urbaine ?

· Comment faire du contrat de ville un outil de contribution des acteurs de la politique de la ville ?
· Quels sont les leviers sur lesquels il faudrait s’appuyer pour réaliser cet objectif ?

· Quels sont les freins et les obstacles au développement d’un tel processus ?

Pour se faire, il a été nécessaire de procéder à une recherche théorique (analyse des lois, des publications ministérielles, etc.), en vue de clarifier les concepts, les éléments de méthodologie et les grilles d’analyse. Cette première étape a permis de mettre le point sur les principes de mise en oeuvre du contrat de ville en France.

Etant donné que l’expérience du contrat de ville au Maroc est très récente, un travail de proximité s’est avéré nécessaire pour recueillir les informations concernant ce sujet :

D’abord, le stage effectué au Siège de la Wilaya de Rabat-Salé-Zemmour-Zaërs a été l’occasion d’enrichir la présente étude. Ensuite, il a été jugé nécessaire de réaliser plusieurs entretiens auprès d’autres personnes ressources ayant directement contribué à la mise en place des contrats de ville au Maroc. (Ministère de l’Intérieur, Ministère chargé de l’Habitat et de l’Urbanisme, Conseil de la ville, etc.).
Cette étude a coïncidé également avec l'organisation par le Ministère chargé de l'Habitat et de l'Urbanisme à Marrakech du 07 au 09 novembre 2005, du colloque international relatif au programme "Villes sans bidonvilles". Aussi, les principales idées et recommandations formulées lors de cette manifestation, ont été capitalisées pour l’analyse de la pratique marocaine récente dans ce domaine. 
Chapitre 13 : Le contrat de ville au Maroc : De la logique d’attribution à la logique de contribution.
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